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n° 241 349  du 23 septembre 2020 

dans X  / X 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me S.-M. MANESSE 

Rue de l’Argonne 30 

1060 BRUXELLES 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration 

 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 septembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’une interdiction d’entrée (annexe 

13sexies), pris le 16 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2020 convoquant les parties à comparaître le 23 septembre 2020 à 

11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me S.-M. MANESSE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 
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1.2 Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date indéterminée. Il a fait l’objet de plusieurs 

ordres de quitter le territoire rendus par la partie défenderesse, notamment les 26 juillet 2015, 11 juillet 

2017 et 30 janvier 2018, auxquels il n’a pas obtempéré. 

 

1.3 Le requérant a été intercepté le 15 septembre 2020 en flagrant délit de coups et blessures. 

 

1.4 Le 16 septembre 2020, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) de 

trois ans. Ces décisions, qui ont notifiées au requérant le 16 septembre 2020, constituent les actes 

attaqués. 

 

1.5 La décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d‘éloignement (annexe 13septies) 

(ci-après dénommée la « première décision attaquée ») est motivée comme suit : 

 

« […] 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

 

 

L’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable au moment de 

son arrestation. 

 

L’intéressé(e) a été intercepté(e) en flagrant délit de coups et blessures, PV n° [X] de la police de 

polbruno. 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Selon les déclarations de l’intéressé, il aurait une compagne ([U. V.] de nationalité belge) ainsi 

que 2 enfants. 

Cependant les coups et blessures ont été donnés à cette compagne. 

Il aurait aussi des frères et soeurs sur le territoire. 

 

Le fait que les membres de la famille de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu 

dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis 

des infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. 

Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la 

vie privée et familiale n’est pas absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé(e) qui n’a aucune 

forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être 

protégé et qu’un éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que 

le danger que l’intéressé(e) forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés 

qu’il pourrait affirmer dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

 

L’intéressé(e) a été entendu(e) le 15.09.2020 par la zone de police de polbruno et ne déclare pas 

avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 

8 de la CEDH. 
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Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

 

4° L’intéressé(e) a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui ont été notifiés le 

30.1.2018, 11.07.2017, 26.07.2015. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 

L’intéressé(e) a été intercepté(e) en flagrant délit de coups et blessures, PV n° [X.] de la police de 

polbruno. 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

La demande de protection internationale a été introduite le 25.01.2013. L’intéressé a renoncé à 

celle-ci le 11.06.2013. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

4° L’intéressé(e) a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui ont été notifiés le 

30.1.2018, 11.07.2017, 26.07.2015. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 

L’intéressé(e) a été intercepté(e) en flagrant délit de coups et blessures, PV n° [X] de la police de 

polbruno. 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

La demande de protection internationale a été introduite le 25.01.2013. L’intéressé a renoncé à 

celle-ci le 11.06.2013. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé(e) doit être détenu(e) sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

4° L’intéressé(e) a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
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L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui ont été notifiés le 

30.1.2018, 11.07.2017, 26.07.2015. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé(e) n’a pas la volonté de 

respecter les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire 

aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers 

s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé(e) à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le 

faire embarquer à bord du prochain vol à destination du Cameroun. 

 

[…] ». 

 

1.6 L’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) (ci-après dénommée la « seconde décision attaquée ») est 

motivée comme suit : 

 

« […] 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

4° L’intéressé(e) a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui ont été notifiés le 

30.01.2018, 11.07.2017, 26.07.2015. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 

L’intéressé(e) a été intercepté(e) en flagrant délit de coups et blessures, PV n° [X] de la police de 

polbruno. 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé(e) a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 26.07.2015 et le 30.01.2018. 

Ces décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. 

 

La demande de protection internationale a été introduite le 25.01.2013. L’intéressé a renoncé à 

celle-ci le 11.06.2013. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé(e). 

 

trois ans 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

Selon les déclarations de l’intéressé, il aurait une compagne ([U. V.] de nationalité belge) ainsi 

que 2 enfants. 

Cependant les coups et blessures ont été donnés à cette compagne. 

Il aurait aussi des frères et soeurs sur le territoire. 
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Le fait que les membres de la famille de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu 

dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis 

des infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. 

Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la 

vie privée et familiale n’est pas absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé(e) qui n’a aucune 

forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être 

protégé et qu’un éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que 

le danger que l’intéressé(e) forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés 

qu’il pourrait affirmer dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

 

L’intéressé(e) a été entendu(e) le 15.09.2020 par la zone de police de polbruno et ne déclare pas 

avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 

8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11. 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé(e) n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la 

protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée. 

 

[…] ». 

 

1.7 Un éloignement du requérant est prévu ce 29 septembre 2020. 

 

2. Objet du recours 

 

2.1 Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante sollicite, comme 

elle le confirme à l’audience, la suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, d’un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’autre part, d’une décision 

d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), pris le 16 septembre 2020 et notifiés le même jour. Son 

recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 

1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de 

plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera 

en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (C.E., 19 septembre 

2005, n° 149.014; C.E., 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; C.E., 30 octobre 

1996, n° 62.871; C.E., 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 
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En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 

ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, la seconde décision attaquée, soit l’interdiction d’entrée, se 

réfère expressément à la première décision attaquée, soit l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement, par l’indication selon laquelle « La décision d’éloignement du 16.09.2020 est assortie 

de cette interdiction d’entrée. ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.2 Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Recevabilité du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée 

 

3.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en 

suspension introduit selon la procédure de l’extrême urgence, en ce qu’il est dirigé contre l’interdiction 

d’entrée du 16 septembre 2020. 

 

Elle fait valoir qu’aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, du 15 décembre 1980, sont seules 

recevables les demandes de suspension introduites selon la procédure d’extrême urgence à l’encontre 

d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, en particulier lorsque le 

requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition 

du gouvernement. 

 

Elle renvoie notamment à l’arrêt de la Cour constitutionnelle n°141/2018 du 18 octobre 2018. 

 

3.2 Lors de l’audience du 23 septembre 2020, interrogée à ce sujet, la partie requérante acquiesce à 

l’exception d’irrecevabilité et se réfère à la sagesse du Conseil.  

 

3.3 Au vu de l’enseignement de l’arrêt précité de la Cour constitutionnelle dans lequel, à la question 

préjudicielle posée par le Conseil, la Cour constitutionnelle répond que « L’article 39/82, § 1er, et § 4, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ne viole pas les articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou non en 

combinaison avec l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, dans 

l’interprétation selon laquelle une demande de suspension en extrême urgence ne peut être introduite 

contre une interdiction d’entrée », le Conseil estime qu’il convient de déclarer irrecevable le présent 

recours en ce qu’il vise une interdiction d’entrée. 

 

4. Recevabilité de la demande de suspension en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement 

 

A - Recevabilité ratione temporis 

 

4.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que le recours dont le Conseil est 

saisi est irrecevable rationae temporis dès lors qu’il a été introduit le sixième jour suivant la notification 

de l’acte attaqué alors que la partie requérante a déjà fait l’objet de plusieurs ordres de quitter le 

territoire antérieurement et que le délai de recours prévu dans cette hypothèse à l’article 39/57 §1 alinéa 

3 de la loi du 15 décembre 1980 est de cinq jours. 
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L’article 39/82 §4 alinéa 2 dispose que « Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou 

de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu 

déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a 

pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en 

extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

L’article 39/57 §1 alinéa 3, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant des 

dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant 

le Conseil d'Etat dispose que « : La demande visée à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par 

requête, dans les dix jours suivant la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque 

qu'il s'agit d'une deuxième mesure d'éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

Il ressort, prima facie, de la lecture de ces dispositions que lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, ce qui est le cas in specie, il dispose 

d’un délai de dix jours pour introduire un recours en suspension selon la procédure d’extrême urgence, 

et que ce délai est réduit à cinq jours lorsque l’intéressé a déjà, antérieurement, fait l’objet d’une 

première mesure d’éloignement avec privation de liberté. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

B – L’intérêt à agir 

 

4.2 Comme le souligne par ailleurs la partie défenderesse dans sa note d’observations et à l’audience, 

le requérant a déjà fait l’objet de plusieurs ordres de quitter le territoire antérieurs, notamment en date 

des 26 juillet 2015, 11 juillet 2017 et 30 janvier 2018, auxquels il n’a pas obtempéré. Ces décisions, qui 

ne semblent avoir fait l’objet d’aucun recours, sont donc devenues définitives. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet 

de suspendre l’exécution des ordres de quitter le territoire antérieurs qui pourraient être mis à exécution 

par la partie défenderesse, indépendamment d’une suspension de l’ordre de quitter le territoire 

présentement attaqué. 

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension. 

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. 

 

En effet, dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie 

requérante invoque un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque 

de traitement contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), la suspension qui 

pourrait résulter de ce constat empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit 

fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à 

exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 
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sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

4.2.1 La partie requérante a exposé à l’audience les raisons pour lesquelles elle estime justifier d’un 

intérêt à agir à l’encontre de l’acte attaqué dans la mesure où elle invoque la violation de droits 

fondamentaux, dont notamment l’article 8 de la CEDH. 

 

4.2.2 En ce qui concerne l’examen d’un grief défendable au regard de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 

13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 

15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission ou d’un séjour illégal, comme en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat 

est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou 

familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues 

Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation 

positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 

37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  
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La Cour EDH a précisé, dans un cas tel qu’en l’espèce, qu’« En matière d’immigration, l’article 8 ne 

saurait s’interpréter comme comportant pour un État l’obligation générale de respecter le choix, par les 

couples mariés, de leur pays de résidence et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce 

pays. Cela étant, dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, l’étendue de 

l’obligation pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident varie en 

fonction de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les facteurs à 

prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la 

vie familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans l’État contractant en cause, 

la question de savoir s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le 

pays d’origine de l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de 

l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des 

considérations d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion (Butt, précité, § 78). […] Lorsque des 

enfants sont concernés, il faut prendre en compte leur intérêt supérieur (Tuquabo-Tekle et autres c. 

Pays-Bas, no 60665/00, § 44, 1er décembre 2005 ; mutatis mutandis, Popov c. France, nos 39472/07 et 

39474/07, §§ 139-140, 19 janvier 2012 ; Neulinger et Shuruk, précité, § 135, et X c. Lettonie [GC], no 

27853/09, § 96, CEDH). Sur ce point particulier, la Cour rappelle que l’idée selon laquelle l’intérêt 

supérieur des enfants doit primer dans toutes les décisions qui les concernent fait l’objet d’un large 

consensus, notamment en droit international (Neulinger et Shuruk, précité, § 135, et X c. Lettonie, 

précité, § 96). Cet intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, mais il faut assurément lui accorder un 

poids important. Pour accorder à l’intérêt supérieur des enfants qui sont directement concernés une 

protection effective et un poids suffisant, les organes décisionnels nationaux doivent en principe 

examiner et apprécier les éléments touchant à la commodité, à la faisabilité et à la proportionnalité d’un 

éventuel éloignement de leur père ou mère ressortissants d’un pays tiers » (Cour EDH 3 octobre 2014, 

Jeunesse / Pays-Bas, §§ 107 et109 ; voir également Cour EDH 10 juillet 2014, Tanda- Muzinga/France, 

§§ 64 à 67). 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.2.3 A titre liminaire, la partie requérante a transmis au Conseil, postérieurement à sa requête, 

plusieurs documents visant, notamment, à établir la réalité de la vie familiale vantée. Concernant 

l’ensemble de ces documents (dont certains ont été transmis au Conseil le jour de l’audience, voire à 

l’audience), le Conseil observe qu’ils n’ont pas été transmis à la partie défenderesse en temps utile et 

que, statuant dans le cadre du contentieux de légalité, il ne saurait y avoir égard. 

 

4.2.4 En tout état de cause, en ce qui concerne la vie familiale alléguée, la partie défenderesse, dans la 

décision attaquée à tout le moins, ne conteste pas que le requérant peut se prévaloir d’une vie familiale 

en Belgique, où vivent sa compagne et leurs deux enfants belges. A cet égard, la motivation de la 

décision attaquée indique que : 

 

« Selon les déclarations de l’intéressé, il aurait une compagne ([U. V.] de nationalité belge) ainsi que 2 

enfants. Cependant les coups et blessures ont été donnés à cette compagne. Il aurait aussi des frères 

et soeurs sur le territoire. 

 

Le fait que les membres de la famille de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le 

cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions 

qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions 
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du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé(e) qui n’a aucune forme 

de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que 

l’intéressé(e) forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer 

dans le cadre de l’article 8 CEDH. ». 

 

Dès lors, le Conseil constate donc que la vie familiale vantée par le requérant avec sa compagne et ses 

enfants belges n’est pas contestée par la partie défenderesse.  

 

4.2.5 Dans le développement de son moyen unique, la partie requérante critique en substance la mise 

en balance des intérêts effectuée par la partie défenderesse, estimant que la vie de famille devait 

empêcher la partie défenderesse de prendre l’acte attaqué. Le requérant fait ainsi valoir, notamment, 

que « L’Office des Etrangers ne conteste pas et affirme être au courant de ce que la partie requérante 

vit avec sa conjointe de nationalité belge dont il est le papa de deux ses deux enfants. De manière plus 

concrète, la motivation de la décision administrative doit rendre compte d’un examen individualisé de la 

situation de l’étranger et ne peut se résumer à une formule stéréotypée; […] Que contrairement aux 

prétentions de l’Office des Etrangers, dès lors qu’il est établi que le choix de l’exécution d’un ordre de 

quitter le territoire souffre d’une absence de motivation adéquate, parce qu’elle ne tient pas compte de 

la situation propre à la partie requérante, le droit au bénéfice des dispositions de l’article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (CDEH) sur la protection de la vie 

familiale s’impose; Qu’il en découle que la prise en considération de manière objective de tous les 

éléments de fait et de droit présents dans ce dossier ne laissent planer aucun doute sur le caractère 

intrusif et injustifié de la décision de l’Office des Etrangers dans la vie familiale du couple; Que Dès lors, 

l’évocation de la violation de l’article 8 de la CEDH est adéquate dans le cas d’espèce au regard de 

l’impact psychologique et très traumatisant qui en découle, aussi bien pour les enfants que leur 

maman ». 

 

4.2.6 Le Conseil observe qu’étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d’un séjour illégal, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la 

vie familiale de la partie requérante. Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive 

d’assurer le droit à la vie familiale de celle-ci. 

 

Dès lors que la vie familiale du requérant avec sa compagne et ses enfants mineurs belges n’est pas 

formellement contestée, la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que l’ordre 

de quitter le territoire, attaqué, puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait donc, à tout le 

moins, de procéder à un examen attentif de la situation du requérant au regard de ladite disposition et, 

le cas échéant, de réaliser la balance des intérêts en présence. 

 

En l’espèce, la motivation de l’ordre de quitter le territoire litigieux ne montre pas que la partie 

défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la vie familiale 

du requérant, et en particulier, au regard de la vie familiale avec ses deux enfants mineurs. Une telle 

mise en balance ne peut en effet être déduite du constat selon lequel « Le fait que les membres de la 

famille de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de 

l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public 

dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe 

de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. ». 

 

Par ailleurs, le dossier administratif ne contient aucun élément de nature à démontrer cette mise en 

balance. Le Conseil observe à cet égard que le dossier administratif ne contient aucun rapport de 

synthèse qui révélerait une telle analyse. 
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4.2.7 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « en l’espèce, le requérant se 

contente d’affirmer qu’il cohabite avec une compagne de nationalité belge et qu’il est le père de leurs 

deux enfants, qu’il n’a toutefois pas reconnu.  Ce faisant, le requérant ne démontre nullement l’existence 

d’une vie familiale effective. A supposer que celle-ci soit admise par l’Office des étrangers, ce qui ne 

ressort pas des termes de l’acte attaqué, il revient au requérant de démontrer que l’acte attaqué est 

susceptible d’y causer une ingérence disproportionné. La partie adverse relève à cet égard que le 

requérant est à l’origine de la séparation ayant porté des coups et blessures à celle qu’il présente 

comme sa compagne. En toute hypothèse, le requérant étant en situation de première admission, il ne 

peut y avoir d’ingérence dans la vie privée et familiale du fait d’une mesure d’éloignement.  Il revient dès 

lors au requérant d’établir que l’Etat aurait une obligation positive de permettre la poursuite de la vie 

familiale sur son territoire et à cette fin de démontrer qu’il existe des obstacles insurmontables à ce que 

la vie familiale se poursuive ailleurs qu’en Belgique (C.C.E., 28 mai 2014, n° 125.063 ; C.C.E., 9 

septembre 2014, n° 129.011 ; C.C.E., 23 avril 2015, n° 143.976 ; C.C.E., 30 mars 2015, n° 142.237 ; 

C.C.E., 11 juillet 2016, n° 171.615 ; C.C.E., 13 mai 2016, n° 167.611). Or la requête ne contient aucun 

développement à ce propos, le requérant se contentant d’affirmer de manière péremptoire la violation 

de l’article 8 de la Convention « au regard de l’impact psychologique et très traumatisant […] aussi bien 

pour les enfants que leur maman », lesquels ne sont, au demeurant, pas partie à la cause ». 

 

A l’audience, la partie défenderesse fait encore valoir que le requérant ne pouvait ignorer que la vie 

familiale vantée est née alors qu’il se trouvait dans une situation de séjour précaire à laquelle aucun 

élément du dossier administratif ne permet de montrer qu’il a tenté de remédier. Elle estime que dans de 

telles conditions, il appartenait à la partie requérante de démontrer l’existence d’obstacles 

insurmontables à la poursuite de la vie familiale alléguée ailleurs que sur le territoire belge, ce sur quoi 

la partie requérante est néanmoins muette dans la requête introductive d’instance. 

 

Cette argumentation ne peut être suivie, au vu de ce qui précède. En effet, la vie familiale du requérant 

avec sa compagne et ses enfants mineurs n’a pas été contestée avant la prise de l’ordre de quitter le 

territoire litigieux, ainsi qu’il ressort du dossier administratif, ou de la motivation de cet acte. Dès lors, 

l’argumentation de la partie défenderesse, à cet égard, ne peut être suivie, dans la mesure où elle tend 

à motiver a posteriori l’acte attaqué sur ce point, ce qui ne peut être admis en vertu du principe de 

légalité. Il en est d’autant plus ainsi que la Cour EDH a déjà considéré que, dans des cas très 

exceptionnels, l’existence d’une vie familiale est admise, lorsqu’il n’existe aucun lien de consanguinité 

ou aucun autre lien de parenté entre des enfants mineurs et un tiers, à savoir dans le cas où il existe 

une relation familiale de facto entre un enfant mineur et un adulte qui en prend soin mais n’est pas un 

parent (Cour EDH 22 avril 1997, X., Y. et Z./Royaume-Uni (GC), § 37 ; Cour EDH 12 juillet 2001, K. et 

T./Finlande (GC), § 150).  

 

Ensuite, selon la jurisprudence de la Cour EDH, notamment les arrêts « Jeunesse » et « Tanda-Muzinga 

», susmentionnés, les Etats contractants ont l’obligation positive de ménager un juste équilibre entre les 

intérêts concurrents de l’étranger et de la société dans son ensemble même dans le cas d’une première 

admission, comme en l’espèce. Or, la motivation de l’acte attaqué ne montre pas que la partie 

défenderesse a procédé à cette mise en balance, au regard de la situation particulière du requérant et 

notamment de ses relations avec ses deux enfants mineurs. Partant, l’acte attaqué ne peut être tenu 

pour adéquatement motivé, à cet égard. 

 

4.2.8 Partant, le Conseil estime donc, prima facie, que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en 

l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle 

a ou devrait avoir connaissance, et que la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH doit dès lors être 

considérée comme sérieuse.  

 

4.2.9 Le Conseil estime par conséquent que la partie requérante a un intérêt à agir en l’espèce, 

nonobstant les ordres de quitter le territoire qui avaient été pris antérieurement à l’égard du requérant. 

 

5. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

5.1 Les trois conditions cumulatives 



 

 

CCE X - Page 12 

 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, 

la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

5.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

5.2.1 Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

5.2.2 Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. La partie défenderesse ne 

conteste pas davantage, ni dans sa note d’observations ni en termes de plaidoirie, le caractère 

d’extrême urgence de la demande. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

5.3 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

5.3.1 L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 
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Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

5.3.2 L’appréciation de cette condition 

 

Le Conseil renvoie à l’examen réalisé aux points 4.2 et suivants du présent arrêt, dont il ressort qu’il 

convient que la partie défenderesse procède à un examen sérieux et rigoureux des éléments touchant 

au respect de l’article 8 CEDH, avant de décider de l’éloignement forcé du requérant. 

 

Il en résulte que le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH est prima facie sérieux.  

 

5.4 Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

5.4.1 Dans sa requête, la partie requérante plaide que « Attendue que la partie requérante est père des 

enfants mineurs en bas âge auquel ils sont sérieusement attachés depuis leur naissance; Que l’impact 

psychologique sur toute la cellule familiale constitue un préjudice grave et difficilement réparable; Que 

dans ce conteste il ne fait aucun doute que le risque de préjudice grave difficilement ; ». 

 

5.4.2 En l’espèce, toute personne raisonnable peut immédiatement percevoir que le requérant risque de 

subir un préjudice grave difficilement réparable en cas d’exécution de la décision attaquée, dès lors qu’il 

ressort de l’examen du moyen invoqué que le grief pris de la violation de l’article 8 de la CEDH apparaît 

prima facie sérieux. Le préjudice résultant de ce que l’acte attaqué peut constituer une atteinte non 

justifiée à sa vie privée et familiale, est à l’évidence grave et difficilement réparable.  

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie en ce qu’il est satisfait à la condition du 

préjudice grave difficilement réparable.  

 

5.5 Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues pour que soit accordée la suspension de 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) sont 

remplies. 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La suspension en extrême urgence de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) prise le 16 

septembre 2020 est rejetée. 

 

Article 2 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), pris le 16 septembre 2020 à l’égard du requérant, est ordonnée.  

 

Article 3 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 4 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois septembre deux mille vingt par : 

 

M. F. VAN ROOTEN,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. PIVATO,    greffière assumée. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

A. PIVATO F. VAN ROOTEN 


